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DELIBERATION n° 97-212 APF du 27 novembre 1997 portant application 
des dispositions du chapitre III et du chapitre IV du titre IV du livre I de la loi n° 86-845 
du 17 juillet 1986, modifiée, intitulés “Délégués du personnel” et “Comités d’entreprise”

et fixant les modalités des élections professionnelles dans les entreprises.

(JOPF du 11 décembre 1997, n° 50, p. 2540)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 91-30 AT du 24 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre III du titre IV du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative aux délégués du personnel ;

Vu la délibération n° 91-31 AT du 24 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre IV du titre IV du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative aux comités d’entreprises ;

Vu l’arrêté n° 1279 CM du 24 novembre 1997 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1549-97 APF/SG du 13 novembre 1997 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ; 

Vu le rapport n° 193-97 du 25 novembre 1997 de la commission des affaires sociales ;

Les organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés représentatives au plan territorial ayant été consultées ;

Dans sa séance du 27 novembre 1997,

Adopte :

Article 1er.— L’organisation matérielle des élections des délégués du personnel et des élections des représentants du personnel au comité d’entreprise ou établissement incombe au chef d’entreprise.

Art. 2.— Sont électeurs les salariés des deux sexes âgés de dix-huit ans accomplis, ayant travaillé au moins six mois dans l’entreprise et n’ayant encouru aucune condamnation prévue par les articles L5 et L6 du code électoral.

Sont éligibles, à l’exception des conjoints, ascendants, descendants, frères, sœurs et alliés au même degré du chef d’entreprise, les électeurs âgés de dix-huit ans accomplis, de nationalité française, et ayant travaillé dans l’entreprise sans interruption depuis un an au moins.

Les salariés occupant un emploi à temps partiel simultanément dans plusieurs entreprises ne sont éligibles que dans l’une d’entre elles.

Art. 3.— Les modalités d’organisation et de déroulement des élections font l’objet d’un accord entre le chef d’entreprise et les organisations syndicales reconnues représentatives au plan territorial et celles ayant fait la preuve de leur représentativité dans l’entreprise ou l’établissement, dénommées ci-après “organisations syndicales représentatives”.

Cet accord doit respecter les principes généraux du droit électoral.

Sous réserve des exceptions prévues par les dispositions de la présente délibération, les modalités sur lesquelles aucun accord n’a pu intervenir sont fixées par une décision du président du tribunal de première instance statuant en dernier ressort sous la forme du référé. Il est obligatoirement saisi en temps utile par le chef d’entreprise.

Art. 4.— Dans toute entreprise, tout établissement ou tout organisme mentionné à l’article 2 de la délibération  n° 91-30 AT du 24 janvier 1991 susvisée et à l’article 2 de la délibération n° 91-31 AT du 24 janvier 1991 susvisée, dans lesquelles les institutions ne sont pas mises en place, le chef d’entreprise doit chaque année, dans le courant du mois de janvier ou dès que le seuil d’effectif requis est atteint ou si la demande lui en est faite par un salarié ou par une organisation syndicale représentative, organiser les élections.

Il en informe le personnel par affichage aux emplacements habituellement réservés aux notes de services et autres communications de l’employeur au personnel et les organisations syndicales représentatives suivant les modalités définies ci-dessous.

Art. 5.— Le chef d’entreprise ou son représentant invite les organisations syndicales représentatives à négocier le protocole d’accord préélectoral et à établir, le cas échéant, les listes de leurs candidats, quarante-cinq (45) jours francs avant la date prévue pour le premier tour.

Cette invitation est réalisée au plus tard quinze (15) jours francs avant la date de la réunion de concertation, simultanément par voie d’affichage sur les lieux de travail et par l’envoi d’une lettre aux organisations syndicales représentatives ou la remise à leurs délégués syndicaux.

Un exemplaire de la note affichée et des lettres est adressé simultanément à l’inspecteur du travail.

Art. 6.— Dans le cas d’un renouvellement de l’institution, cette invitation doit être faite au moins trente jours francs avant l’expiration du mandat des élus en exercice. Le premier tour des élections doit avoir lieu dans la quinzaine qui précède l’expiration du mandat.

Art. 7.— Dans le cas où, en l’absence de mise en place de l’institution, l’employeur est invité à organiser des élections à la suite d’une demande émanant d’un salarié ou d’une organisation syndicale, il est tenu d’engager la procédure ci-dessus définie dans le mois suivant la réception de la demande.

Art. 8.— L’accord préélectoral fixe notamment les modalités d’affichage des listes électorales, le jour, le lieu, les heures d’ouverture et de fermeture du scrutin.

Il précise les modalités de vote par correspondance.

Ces indications sont portées à la connaissance du personnel quinze (15) jours francs au moins avant la date prévue pour le premier tour, par un avis affiché par les soins du chef d’entreprise aux emplacements habituellement réservés aux notes de services et autres communications de l’employeur au personnel.

Art. 9.— L’accord préélectoral fixe la répartition du personnel dans les collèges électoraux et la répartition des sièges entre ces collèges. A défaut d’organisation syndicale, le chef d’entreprise procède lui-même à cette répartition.

Dans le cas où l’accord prévu au premier alinéa s’avère impossible, le chef d’entreprise saisit sans délai l’inspecteur du travail qui décide de la répartition.

Art. 10.— Un exemplaire de l’accord préélectoral conclu entre les organisations syndicales représentatives et le chef d’entreprise est transmis par celui-ci à l’inspecteur du travail dans les huit (8) jours suivant sa conclusion.

Art. 11.— L’élection se déroule dans l’entreprise ou l’établissement pendant les heures de travail.

Art. 12.— Les travailleurs que leurs occupations hors de l’établissement empêchent de prendre part au scrutin, ceux en congé et ceux dont le contrat de travail est suspendu, peuvent voter par correspondance. Le vote par procuration n’est pas admis.

Art. 13.— Les listes de candidats, éventuellement distinctes par collèges, et dans tous les cas, distinctes pour les titulaires d’une part et les suppléants d’autre part, doivent être affichées par les soins du chef d’entreprise, trois (3) jours francs au moins avant la date du scrutin. Ces listes comportent obligatoirement l’identification des candidats et, lorsque c’est le cas, l’identification des organisations syndicales représentatives qui les présentent.

Les listes ne peuvent comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des sièges à pourvoir. Nul ne peut être candidat sur plus d’une liste.

Art. 14.— L’élection a lieu au scrutin secret et sous enveloppe.

Il est procédé à des votes séparés pour les membres titulaires et pour les membres suppléants dans chacune des catégories professionnelles formant des collèges distincts.

Les bulletins pour l’élection des titulaires et celle des suppléants doivent être de couleurs différentes.

Art. 15.— Le scrutin est de liste à deux tours avec représentation proportionnelle à la plus forte moyenne.

Au premier tour de scrutin, chaque liste est établie par les organisations syndicales représentatives. Si le nombre des votants, déduction faite des bulletins blancs et nuls, est inférieur à la moitié des électeurs inscrits, il est procédé dans un délai de quinze (15) jours francs à un second tour de scrutin pour lequel les électeurs pourront voter pour des listes autres que celles présentées par les organisations syndicales représentatives.

Art. 16.— Le panachage est interdit. Les électeurs conservent toutefois le droit de rayer simplement des noms.

Tout bulletin de vote où il existe des noms raturés ou remplacés par d’autres est nul.

Les candidats sont proclamés élus dans l’ordre de présentation.

Lorsque le nom d’un candidat a été raturé, les ratures sont prises en compte si leur nombre est supérieur à 10 % des suffrages exprimés en faveur de la liste sur laquelle figure le candidat. Dans ce cas, les candidats sont proclamés élus en fonction du nombre de voies obtenues et dans l’ordre de présentation.

Art. 17.— Le chef d’établissement ou son représentant préside le bureau de vote où il est assisté d’un représentant des organisations syndicales représentatives présentant une liste et d’un représentant de chaque liste non syndicale désigné par les candidats de la liste. Ces représentants ne peuvent appartenir aux listes présentées.

Ces représentants des listes prennent place au bureau, assistent au vote et au dépouillement du scrutin et signent le procès-verbal des élections avec le chef d’entreprise ou son représentant.

Art. 18.— Les opérations de dépouillement sont effectuées dès la clôture du scrutin et les sièges sont attribués selon les modalités prévues à l’article suivant.

Art. 19.— Il est attribué à chaque liste autant de sièges que le nombre de voix recueilli par elle contient de fois le quotient électoral, celui-ci étant égal au nombre total des suffrages valablement exprimés par les électeurs du collège divisé par le nombre de sièges à pourvoir.

Au cas où il n’aurait pu être pourvu à aucun siège, ou s’il reste des sièges à pourvoir, les sièges restants sont attribués sur la base de la plus forte moyenne.

A cet effet, le nombre de voix obtenu par chaque liste est divisé par le nombre, augmenté d’une unité, des sièges déjà attribués à la liste. Les différentes listes sont classées dans l’ordre décroissant des moyennes ainsi obtenues.

Le premier siège non pourvu est attribué à la liste ayant la plus forte moyenne. Il est procédé successivement à la même opération pour chacun des sièges non pourvus jusqu’au dernier.

Dans le cas où deux listes ont la même moyenne et où il ne reste qu’un siège à pourvoir, ledit siège est attribué à la liste qui a le plus grand nombre de voix.

Si plusieurs listes ont recueilli le même nombre de voix, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être élus.

Art. 20.— L’employeur est tenu d’adresser dans les huit jours, le procès-verbal des élections à l’inspecteur du travail. Il en adresse une copie à chaque organisation syndicale ayant présenté des candidats.

Un exemplaire du procès-verbal doit être en outre affiché dans l’entreprise ou établissement sur les panneaux réservés aux notes de service et autres communications de la direction.

Art. 21.— Le règlement des contestations relatives à l’électorat et à la régularité des opérations électorales s’effectue conformément aux dispositions de l’article 11 de la délibération relative aux dispositions communes aux délégués syndicaux et aux représentants du personnel.

Art. 22.— Lorsque l’institution n’a pas été mise en place ou renouvelée, un procès-verbal de carence est établi par le chef d’entreprise.

Celui-ci l’affiche dans l’entreprise ou établissement et le transmet dans les quinze jours à l’inspecteur du travail.

Art. 23.— Conformément aux dispositions des articles 118 et 119 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée, quiconque aura porté ou tenté de porter atteinte soit à la libre désignation des délégués du personnel et des délégués de bord ou de représentants au comité d’entreprise ou d’établissement, soit à l’exercice régulier de leurs fonctions, par la méconnaissance des dispositions des chapitres III et IV du titre IV du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986, modifiée, et de celles de la présente délibération prise pour leur application, sera puni d’un emprisonnement de deux mois à un an et d’une amende de 36.360 F CFP à 363.600 F CFP ou de l’une de ces deux peines seulement.

Art. 24.— Sont abrogées les dispositions :

-
des articles 12, 14 à 28 inclus de la délibération  n° 91-30 AT du 24 janvier 1991 susvisée portant application des dispositions du chapitre III du titre IV du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée et relative aux délégués du personnel ;

-
des articles 23, alinéas 2, 4 et 5, 24 à 26 et 28 à 34 de la délibération n° 91-31 AT du 24 janvier 1991 susvisée portant application des dispositions du chapitre IV du titre IV du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative aux comités d’entreprise.

Art. 25.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,

Eugène BESSERT.
Justin ARAPARI.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


